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Le vote à la Chambre dune motion déclarant nue uM. Poincaré a bien mérité de la Patrie" 
DES SANCTIONS 

Les chefs des gouvernements anglais, fran
çais, italien, auront, cette semaine, a Lon
dres, des entretiens d'une importance capi
tale pour la situation matérielle et morale 
de l'Europe. Les affaires qui solliciteront leur 
attention sont, on le sait, trC-s nombreuses : 
problèmes de Turquie, de Russie, difficultés 
économiques et financières, questions du 
charbon, du change et, dominant de beau
coup tout le reste, l'exécution du traité de 
paix, c'est-A-dire le problème allemand. 

(Test Ter* celui-là surtout que leurs ef
forts doivent être dirigés. 

Les événements de» tout dernière Jours 
I quoi bon le nier? — ont créé dans l'opi-
nion publique des pays alliés nne impression 
d'incertitude et de malaise. On a eu. un peu 
partout, le sentiment que les chancelleries, 
eu ce qui concerne notamment la livraison 
des officiers coupables, ne savaient pas exac
tement où elles allaient. Il faut absolument 
que cette impression-là se dissipe et le plus 
tôt sera le mieux. 

Qu'il s'agisse des officiers â livrer ou des 
indemnités en argent, en nature, les Alliés 
doivent être animés de cette résolution éner
gique : faire exécuter le traité tout entier. 
C'est le moment de le notifier a l'Allemagne 
et de le lui notifier sans ambages. Toutes les 
fois qu'il arrivera A l'Allemagne de violer 
nn de ses engagements, l'Entente a le droit 
et le devoir de recourir aux sanctions qui 
lui paraîtront le mieux appropriées. 

liais pour que ces sanctions soient vrai
ment efficaces. 11 est dès maintenant indis
pensable de les prévoir et de les préparer. 
C'est un des objets essentiels, le plus urgent 
A coup sûr. des prochains entretiens. Les 
moyens de coercition dont les Alliés dispo-
»ent envers l'Allemagne sont de plusieurs 
sortes : militaires, politiques, économiques. 
Nous pouvons prolonger l'occupation des ter
ritoires rhénans; nous pouvons aussi, si les 
circonstances l'exigent, mettre la main sur 
de nouveaux gages. Au cas, par exemple, on 
l'Allemagne nous refuserait .obstinément le 
charbon qu'elle nous doit, il est évident que 
l'occupation du bassin de la Ruhr s'impose
rait. Nous eroyous savoir qu'on y a déjà 
songé. 

giund les Alliés se seront mis d'accord 
•nr ce inec.inisine de répression a l'égard 
d'un peuple dont décidément la mentalité 
n'a point été changée par la défuite et qui, 
aujourd'hui comme hier, ne connaît et ne 
respecte que la force, il y aurait le plus 
grand Intérêt A ne point tenir cachées ces 
décisions prises, mais uu contraire a les faire 
connaître aux Allemands. Ce serait le meil
leur moyen de les incliner A la sagesse, au 
respect du traité, de décourager chez eux les 
Mènent» mimarlstes et pançeranantate* oui 
•péculeut sur la faiblesse, sur les divergen
ces des Alliés. Comme le disait le général 
Lyantey dans sa politique marocaine, il faut 
déployer la force, pour ue pas avoir A s'en 
servir! 

L. F... 

L'HEURE DU CHATIMENT 

La livraison des coupables 
Les généraux allemands 

envisagent la possibilité d'être 
livrés 

BAle, 10 février.—— On mande de Berlin : 
La « Deutsche Tageszcitung » publie un 

manifeste sifmé des généraux von Heerin-
gen, von Kluck, von Boehm, von Eberhardt 
et von Falkenhayn. qui se sont réuuis afin 
de consigner l'oi>iniot» dos hauts milieux mi
litaires A l'égard de la livraison des coupa
bles. Etant donné la qualité des signataires, 
ce document peut être considéré comme 
quasi-officiel. Le journal affirme d'ailleurs 
que Hindenburg et Ludendorn* en ont eu 
communication et l'ont pleinement uUprouvé. 
En voici les conclusions : 

1" Il n'est pas contraire A l'honneur, pour les 
officiers visés, de se dérober A la mainmise, 
soit du gouvernement allemand, soit des autori
tés alliées: 

2" <7n ne doit pas se livrer volontairement: 
« mais si le gouvernement allemand décide de 
livrer les personnes réclamées, celles-ci ne de
vront pas se dérober, mais se borner A un re
cours devant les tribunaux allemands »; 

o" Les ofriciers qui seraient traduits devant 
les tribunaux alliés devront refuser de répon
dre A leurs JH&es: 

4" 11 appartient A chacun d'eux de décider s'il 
fera choix ou non d'un défenseur: 

">* A cau:-e des opérateurs cinématographi
ques (sic) de l'eunemi et A cause des insuites 
auxquelles il faut certainement s'attendre, on 
ne se mettra pas en uniforme, mais en civil. 
Simple costume de ville, sans décorations. 

LES QUOTIDIENNES 

CONSEIL DES MIïMSTRES 
Paris, 10 février. — Les ministres se sont 

réunis, ce matin. A l'Elysée, sous la prési
de u ce de M. Poincaré. 

La, situation extérieure 
Le Préaident du Conseil a mis le Conseil 

•n courant de ht situation extérieure et des 
questions qui seront examinées A Londres. 

Les travaux imposés aux mairies 
K. Steeg, ministre de l'Intérieur, a fait 

approuver par le Conseil la création d'une 
commission inter-ministérielle, chargée d'é
tudier la simplification des travaux Imposés 
•mx mairies par les diverses administrations 
publiques. 

L'appel de la classe 1020 
M. André Lefèvre. ministre de la guerre, 

a entretenu le Conseil de la question de l'ap
pel de U classe 1920. 

Conseil supertcar de la Marine 
X. Landry, ministre de la Marine, a ex

posé les Idées qui le guident dans la réorga
nisation da Conseil supérieur de la marine. 

La crise da combustible 
If. Le Trocqner, ministre des Travaux pu-

felte, a fait signer, par le Président de la 
République, un décret réalisant diverses res
trictions dans l'usage du courant électrique. 
H a fait décider la suppression de toute four
niture de charbon aux dancing. 

af. Ricard, ministre de l'Agriculture, a 
entretenu le Conseil de la question dn blé. 

Dana une précédente séance, le Conseil 
des ministres avait décidé le maintien de la 
taxe sur les blés de 1919. 

Dans sa réunion de ce jour, il s'est pro-
axmit en ce qui concerne les blés qui seront 
récoltés en 1920, pour la suppression de toute 
taxa; mais afin de faire face aux nécessités 
de la soudure, 11 a prévu l'application des 
textes en vigueur, relatifs A la déclaration 
des stocks, au permis de circulation et t la 
réquisition. 

Notre Situation vis-à-vis du Fisc 
Fr.ute d'instructions précises, d'une règle 

bieu établie, le lise ne snit nu juste quelle 
attitude prendre A l'égard des populations 
de* régions libérées. Fera-t-il payer pour 
l'J19? Mettra-t-il. ne mettra-t-il pas en re
couvrement les impôts? « TLat is the ques
tion ». 

Il est bien certain, que nos départements 
dévastés sont loin encore d'avoir réparé- les 
désastres accumulés pendant quatre années 
et demi d'occupation et que. si le relèvement 
des ruines est commencé partout, plusieurs 
années encore passeront avant !fi reprise 
réelle de la vie normale chez nous. 

Notre capacité de production est réduite, 
et si nous comparons notre situation à celle 
aies province» qui n'ont pas connu *ei hor
reurs ùe l'invasion, nous nous trouvons, natu
rellement, eu état d'infériorité vis-a-vis 
d'elles. 

Il semble donc d'une justice élémentaire 
qu'on n'exijre pâ a des populations mises pen
dant plus de cinquante mois dans la com
plète impossibilité de vivre une vie écono
mique régulière, et qui. A l'heure actuelle, 
éprouvent d'énormes difficultés de remise en 
train, la même contribution fiscale qu'aux 
populations de la « France libre ». 

Nous sommes handicapés pour la produc
tion. Serait-il équitable de nous désavanta
ger tout A fait eu nous mettant sur le même 
pied que les autres pour l'impôt? Au con
traire, ne doit-on pas chercher A rétablir 
l'équilibre en diminuant nos charges? 

L'Etat a besoin de ressources, dira-t-on, 
et il faut que tous les contribuables français 
se saignent pour remplir les caisses publi
ques vidées, et bien au delft. par la guerre. 
D'accord, et nous sommes heureux de cons
tater que le Nord de la France, si souvent 
ignoré jadis quand il s'agissait de la répar
tition des largesses officielles, manque, aux 
pouvoirs publics, aujourd'hui qu'il est néces
saire de faire appel A ses moyens fiscaux. 
On veut bien se souvenir maintenant 
qu'avant 1914 le Nord payait A lui seul une 
notable partie des impôts du pays. 

Nous appelons de tous nos voeux le jour 
oïl. complètement guéris de l'anémie qui a 
failli nous tuer, nous pourrons de nouveau 
verser au Trésor une part contributive en 
rapport avec notre ancienne prospérité éco
nomique. En attendant, nous ne pouvons ac
cepter d'être traités par le fisc comme si 
nous n'avions pas été dépouillés, ruinés, par 
la guerre, et comme si nous devions suppor
ter éternellement les conséquences d'une 
faute ou d'une nécessité stratégique. 

Le principe de la solidarité nationale ne 
serait qu'une idée vide de sens si on refusait 
de l'appliquer en notre faveur dans les cir
constances présentes. 

Que l'Etat donne A tous les habitants des 
réglons dévastées, aux Industriels, aux com
merçants, aux détaillants, aux ouvriers, les 
moyens de retrouver une vie économique A 
peu prés normale: qu'il paye A chacun le 
dommage qui lui est dû. et alors les agents 
du Use pourront se présenter ches les con
tribuables : ils y recevront bon accueil. 

Maurice Aubert. 

A LA C H A M B R E 
La démission de M. Deschanel comme président de la Chambre 

et comme dépoté 

LE SCANDALE DE BREST : M. Steeg blâme l'attitude da maire et se 
réserve de prendre des sanctions, après l'enquête ordonnée. 
Les protestations de MM. Balanant et Charles Bertrand. 

LA CHAMBRE DÉCLARE QUE M. POINCARÉ 
(( A BEER MÉRITÉ DE LA PATRIE », PAR 504 VOIX CONTRE 64 

Paris. 10 février. — La séance est ouverte A 
15 h. lô. sous la présidence de M. Arago. 

La démission de M. Desclwnel 
Le Président donne lecture de la lettre de dé

mission de M. Deschanel, comme président de la 
Chambre et comme député. 

M. Arago. — .l'adresse, au nom de 1 assemblée, 
au Président de la Chambre, devenu Président de 
la République, û l'heure de la reconstitution na
tionale, l'hommage de son respect et de son dé
vouement. 
L'ELECTION DU NOUVEAU PRESIDENT 

FIXEE A JEUDI 
La Chambre fixe ensuite A jeudi, A l'unanimité, 

le scrutin pour l'élection du nouveau président. 
L'APPEL DE LA CLASSE 1920 

M. André Lefebvre, ministre de la guerre, montr 
û la tribune, pour retirer le projet relatif A l'ap
pel de la classe lfCO en deux fois, et déposer le 
projet relatif * l'appel de chaque classe -t des 
ajournés des classes précédentes, en une fois, 
ulin de libérer lu classe 1U18. 

UN HOMMAGE A M. POINCARÉ 
Le projet de loi signé par un grand nombre de 

députes de toutes nuances, ajant pour objet de 
déclarer que M. Poincaré. président de la Répu
blique, a bien mérité de la Patrie, est renvoyé à 
la Commission des Affaires extérieures, confor
mément au règlement. 

. N O M I N A T I O N S 
La PhalphrCjratifie la désignation de IL Paul 

Painlevé comme membre du Conseil d'administra
tion de la Caisse des recherche» soi"iiti!i<!ues : 
MSI. (Jroussau. DescUamps, Locquin. comme 
membres de la Commission spéciale ue la recons
truction des édifices civils ou cultuels endomma
gea pat les obligations militaires: MM. '. > '•••-
raid. Villeiilt. Duchesnois, comme membres ùe 
l'Office National du commerce extérieur. 

L'APPLICATION 
DU TRAITÉ DE VERSAILLES 

La Chambre adopte le projet de loi relatif A 
l'application de la partie 10 du Traité de Ver
sailles (clauses économiques » et A la création de 
l'Office des biens et intérêts, qui remplirait le 
rOl* de l'Office de vérification et de compensation 
françaises prévu par la section S de la partie 10 
du Traité de Versailles. 

Les Incidents de Brest 
MM. Charles Bertrand et Balannnt demandent 

3 interpeller sur les incrdnts de Brest, dont le 
maire a voulu empêcher les mutilés de déposer 
des fleurs sur le monument «Aux .Morts pour la 
Patrie . 

M. Balanant. mutilé de guerre, monte A la tri
bune, mais le Ministre de l'Intérieur doit d'abord 
faire connaître l'avis du (louvernement. 

DECLARATIONS D E M. STEEG 
Sf. Steeg monte A la tribune. C'est an milieu 

de l'attention générale qu'il déclare que les évé
nements déplorables qui se sont produits A Brest, 
n'ont pns moins ému le Gouvernement, que les 
honorables interpellateurs. 

M. Steeg. — Nl>ai demandé immédiatement au 
Préfet du Finistère de m'adresser un rapport et 
des explications écrites du maire de Brest sur 
ces faits scandaleux. (Vifs applaudissements.) 

M. Charles Bertrand. — Il faut le révoquer. 
M. Steeg. — Demandez-moi tout ce que vous 

voulez, mais ne ine demandez pas de violences. 
La loi prescrit que je dois demander des expli
cations au maire, avant de prendre aucune sanc
tion. J'attends ces explications, et dés qu'elles 
:ne serort parvenues, n'obéissait pas A un mou
vement réflexe, mais A ma conscience et A ma 
raison, je pourrai alors me prononcer. Je tiens à 
dire dès maintenant, à la Chambre, que je n'ad
mettrai jamais qu'an puisse considérer comme 
une cause de désordre politique, au point de vue 
moral ei social, une manifestation qui n'a d'autre 
•bjet que de déposer des fleurs au pied d'un rno-
r ument élevé à nos morts. (Vifs applaudisse
ment» sur tous les bancs, y compris l'extrême 
rnuche. cil cependant quelques députés s'abstien
nent d'applaudir. ) 

Le cortège des mutilés de Brest, poursuit le 
Ministre de l'Intérieur, constituait un acte de 
T>;été et de reconnaissance nationale, auquel s'as
socient tous les cœurs français. 

MM. BALANANT ET CH. BERTRAND 
PROTESTENT 

M. Balanant. député, décoré de la Légion 
d'honneur pour faits de guerre, monte A la tri
bune. Il obtient un vif succès, traitant d'inquali
fiable le geste du maire de Brest, qui a provoqué 
les incidents auxquels il a assisté. 11 ne faut pas. 
dit-il, que, dans ce pays, les anciens combattants, 
les mutilés, A peine sortis de la guerre, n'aient 
pas le droit de faire cortège, dans les rues de 
leur ville, avee des drapeaux tricolores A leur 
léte, alors que, dans la ville de Brest, nous avons 
été accoutumés A voir d'autres cortèges, moins 
calmes, se promener avec des drapeaux rouges et 
noirs. Le maire de Brest n'a jamais pris d'arrêté 
|pour interdire ces manifestations: je ne com

prends pas crue le préfet, averti, puisque les jour
naux avaient annoncé les intentions du maire, ne 
soit pas intervenu pour prévenir ce scandale. 

M. Charles Bertrand, député de la Seine, joint 
sa voix A celle de son collègue du Finistère. 

SI. Goude, député socialiste du Finistère, a 
beaucoup de peine A exprimer quelques réserves 
bur les affirmations de SI. Balanant. 

M. Goude. — On se sert une fois de plus des 
mutiez! (Applaudissements A l'extrême gauche; 
explosion d'indignution sur tous les autres bancs) 
Les députés du centre doivent retenir quelques-
uns de leurs collègues, qui manifestent une gran
de colère et se diligent vers les socialistes qui 
ont approuvé SI. Goude. 

M. Aruso rappelle la Chambre au calme; d'ail
leurs SI. Goude descend de la tribune. 

-M. Steeg donne de nouveau l'assurance aux 
interpellateurs que. dès qu'il aura les documents 
qu'il a demandés, il fournira. A la Chambre, tou
tes les explications auxquelles elle a droit. 

MM. Charles Bertrand et Balanant remercint 
le ministre. L'incident est clos. 

UN EMPRUNT DE 400 MILLIONS 
POUR PARIS 

La Chambre adopte le projet autorisant la 
ville de Paris A emprunter 400 millions. 

LES MAJORATIONS DES PENSIONS 
j Après un échange d'observations entre S1SÏ. 

Cauuiuet, Jean Durand. Arthur Rozier, Cbassai-
; gne-tiuyon et Steeg. au sujet de la construction 
i du Palais des Impositions A Paris, l'ordre du 
l jour uitpelle la suite de la discussion sur le pro-
i jet de loi relatif a u majorations A attribuer aux 

titulaires des pensions eiviles et militaires d'an-
ci. nne;.'-. liquidées ou A liquider. 

! -M. Loge! déclare, au nom de la Commission, 
I que celle-ci ne croit pas poevoir accepter les 
j amendements modifiant le projet rédigé d'accord 
[ avee les grandes associations de retraitée. 

M. Millerand prend place au banc du Gouverne-
i ment, à côté de SI. K'mmanucl Brousse. La Cham

bre est déjA intéressée par le discours importent 
du rapporteur; eelui-ei adjure SI. Bonysson et 
ses un.is. auteurs d'amendements, de renoncer A 
ceux-ci. afin de ne pas grever excessivement le 
budget. Il ne faut pas oublier que l'on améliore 
la sitiintion 'les fonctionnaires, des petits retrai
tés et notamment des détenteurs de fonds russes 
c.iji. eux. sont très malbeureax. 
^TfrrLagol. *- Si m Chambre suivait SI. Bouys-
SJU. elle risquerait de compromettre 1 adoption 
rapide par les deux Chambres, du projet attendu 
avec tant d'impatience. 

SI. Bouysson déclare que les arguments du 
rapporteur ne l'ont pâ  convaincu et qu'il ruain-

j tient son contre-projet. 
SI. Despax, cosignataires du contre-projet, 

' parle dans le même sens que SI. Bouysson. 
I SI. Taponnier réeiam" du Sous-Se,crétaire 
i d Flt°f aux Finances quelques expl cations sur le 
', peiement de l'allocation temporaire de vie chère. 
1 M. Emmanuel Brousse moule A la tribune. Le 
j sous-secrétaire d'Etat aux Finances demande A 
| la Chambre de voter le projet rapporté par la 
! Commission des finances. 

M. Brousse. — Ce n'est pas au moment ou le 
gouvernement fait dos efforts pour comprimer 

: les dépenses, qu'il faut les augmenter outre me-
j sure. Il est facile de demander des dépenses de 
1 plus en plus considérables, mais quand nous vous 
demanderons les ressources correspondantes, 

I vous serez les premiers A ne pas les voter. 
' SI. Brousse ajoute que ce projet est une pre-
j mière satisfaction donnée aux retraités de l'Etat, 
d'autres projets seront déposés. 

j M. About faisant observer que ce projet ne 
1 comprend pas les cheminots, demande le renvoi 
A la Commission. 

j H. Goude. — Votons la prise en considération 
du eontre-projet Bouyssou et son renvoi A la 

I Commission. 
I M. Maurice Maunoury. — La Commission de-
j mande le renvoi A jeudi. 

L'Hommage à M. Poincaré 
M. Arago. — La Commission des Affaires 

extérieures me fait connaître qu'elle est prête A 
déposer son rapport sur le projet, disant que 
« Si. Raymond Poincaré a bien mérité de la 
Patrie a. 
M. B A R T H O U L I T L'EXPOSE DES M O T I F S 

M. Louis Barthou monte A la tribune et dans 
in silence impressionnant, il lit l'exposé des mo
tifs da projet dont il demande l'adoption. 

M. Barthou. — L'ho-umaee impersonnel rerdu 
an Président de la République va devenir un 
hommage plus vif. nu moment où la justice va 
reprendre ses droits. SI. Poincaré va redevenir 
simple citoyen, dans une démocratie largement 
c verte A l'activité de tous. 

M. Barthou, applaudi frénétiquement par la 
Chambre, A l'exception des socialistes, énumère 
les titres de SI. Poincaré, le grand citoyen qui, le 
premier, a réclamé l'union sacrée et n'a cessé de 
la respecter. 11 souligne la manière dont la 
France était représentée par lui au dedans et 
au dehors, son respect absolu de la Constitution. 

M. Barthou. — La Commission n'a rien A 
ajouter A l'exposé des motifs ; elle est unanime 
A demander A la Chambre de voter le projet. 

M. M I L L E R A N D S'ASSOCIE 
A LA PROPOSITION 

M. Millerand, parlant de sa place, est applaudi 
avec enthousiasme par la presque unanimité de 
la Chambre, sauf les socialistes qui observent 
toujours une attitude de ré.-erve. 

M. Millerand. — Le gouvernement tient A 
honneur de s'associer A la proposition dont la 
Chambre vient d'être saisie. Cette proposition 
reproduit l'unanimité du sentiment de la na
tion. M. R. Poincaré a présidé aux destinées du 
pays A l'heure où la justice immanente a ramené 
A la patrie l'Alsace et la Lorraine. SI. Poincaré 
s'est montré, en toutes circonstances, l'inter
prète éloquent et exact de la pensée française, 
s'affirment vigoureusement dans son rôle consti
tutionnel et n'a cessé, depuis le début de sa ma
gistrature, de donner aux ministres responsa
bles, sur toutes les affaires publiques, des expli
cations et des conseils où il a suggéré l'Intelli
gence la plus claire et la plus juste, au service 
uu plus pur patriotisme. 
HAIS M. BRACKE DEMANDE 

LA QUESTION PREALABLE 
M. Bracke, député socialiste de la Seine, 

monte A la tribune pour soumettre la question 
préalable, il a la plus grande peine du monde A 
se faire entendre. SI. Bracke. au milieu des in
terruptions, déclare que le Président de la Ré
publique, n'étant pas responsable constitution-
r.ellemeut. sauf pour le cas de haute trahison, 
ne peut pas être l'objet d'une récompense. 

La majorité de la Chambre manifeste une 
vive indignation ; un député du centre lui crie : 
« Sous aile': contre le gentiment français ! » * 

M. Bracke maintient sa demande de question 
préalable. 

SI. Louis Andrieux obtient un vif succès en 
ralliant les socialistes avec l'esprit qu'il apporte 
toujours dans ses discours. SI. Louis Andrieux 
ajoute que le plus grand mérite de SI. Poincaré 
est d'avoir confié le gouvernement A M. Clemen
ceau. (Applaudissements et rires.; 

La question préalable, déposée par l'extrême 
gauche, est repoussée par 499 voix contre 09. 

Les deux articles du projet sont adoptés A 
mains levées. 

SI. Bracke propose un article additionnel ainsi 
conçu: « Le III février de chaque année, les insti-
tuieurs et institutrices de France donneront lec
ture aux enfants des écoles, de la collection des 
articles déjA mentionnés, visant la personnalité 
et la politique de SI. Poincaré. » 

Quelques députés, notamment A l'extrême gau
che, rient: d'autres se fâchent, disant que la 
France est là pour délibérer sérieusement et ne 
doit [tas voter sur des plaisanteries douteuses. 

Le Président mei fin A cet incident, en mettant 
aux voix le paragraphe additionnel de Si. Bracke. 
qui est rejeté A mains levées. 

VOTE DE LA PROPOSITION DE LOI 
L'ensemble de la proposition de loi est adopté 

par Wt voix contre 04 
D'accord entre le Ministre des Finances et 

SI. Vincent Auriol, une interpellation de celui-ci 
sur la politique financière du gouvernement, est 
inscrite A l'ordre du jour de vendredi, immédiate
ment après celle de SI. Aneel sur le change. 

La séance est levée A IS h. 55: séance mercredi 
A 15 heures, suite da projet majorant les retrai
tes. 

dimanche et lundi, la Compagnie avait donné 
l'ordre A ces conducteurs remplaçants de ne 
plus sortir. 

Mardi après-midi, A 14 heures, a en lien 
une réunion A la Bourse du Travail, pour 
entendre le compte-rendu par la délégation, 
de l'entrevue de la rue Auber. 

L'ordre du jour suivant a été adopté : 
Le» employés et ouvrier» des Tramways As Lille 

réuni» à la Bourse do Travail, au comptât, saluent la 
première victoire syndicale qu'ils ont obtenu* par la 
rentrée de» voiture». AfArment anx contrôleur» Inr 
entière solidarité s'ils savent avoir le courasa A* re
fuser de remplacer plus longtemps les grévistes. 

Saluent une fois de plus les employés da bnraan. 
1-ÎS remercient de leur uQUrazuse attitnde et le» assu
rent de leur solidarité. 

-temercient !a Commi«ion de vérification d'avoir 
h&té la conclusion de ses travaux. Remercient éfalo-
ment la Municipalité de prendre eu mains leurs inté 
îëts et affirment une foi» de plu» lenr inaltérable vo
lonté d'obtenir la même convention de travail qno les 
camarades de 1 Electrique Itoul-aix-Tour-oinf segles 
cerdirions acceptables. 

Déclarent leur volonté de ne reprendra la travail 
que complètement satisfaits et le fixent rendes voaui 
leur mercredi à 2 h. SO, a la Bourse du Travail. 

On escompte, A Lille, une prompte solu
tion du conflit. 

LE D.SC0URS DU TRONE 
AU PARLEMENT BRITANNIQUE 

Londres. 10 février. — La session annuelle 
du Parlement britannique a commencé an 
joiml'hiii. Comme il est de tradition en pa 
reille circonstance, la séance s'est ouverte 
sur le discours du trône où le programme 
que le ministère se propose d'appliquer, est 
indiqué dans des grandes lignes. 

Le discours du Roi constate avec satis
faction l'échange des ratifications] finales du 
traité de paix avec l'Allemagne; que les re
lations entre les grandes puissances asso
ciées sont excellentes ; qu'il faut espérer une 
solution prochaine Uu conflit de l'Adriatique: 
qu'il est nécessaire, A tous points de vue, sur
tout économique, que non seulement la paix, 
mais la vie économique, en Europe orientale, 
et en Russie, soient rétablies, pour que le 
coût général de l'existence puisse être ré
duit; que les prix, en Grande-Bretagne, sont, 
clans uu degré appréciable, plus bas que dans 
n'importe quel autre pays. 

La situation en Irlande donne de grandes 
inquiétudes, mais un projet de loi sera in
cessamment déposé afin d'appliquer les pro
positions ayant trait A rétablissement d'un 
meilleur système de gouvernement pour ce 
pays. 

LES GRÈVES 
CHEZ LES EMPLOYES DE BANQUE 

DE ROUBAIX 
La situation est toujours inchangée. La 

journée ùe mardi fut très calme. 
A l'entrée des employés non-syndiqués, 

quelques grévistes se trouvaient devant 
chaque maison de banque et observaient si, 
parmi le personnel, ne se trouvaient pas 
d'employés étrangers aux succursales de no
tre ville. 

Une réunion fut tenue durant l'après-
midi-
LA GREVE DES TRAMWAYS DE LILLE 

La journée de mardi a été calme. Une 
partie des employés en grève s'étaient donné 
rendez-vous mardi matin, pour assister A la 
sortie des tramways, conduits par les con
trôleurs. Pour éviter les fftchenx incidents de 

CONSEIL DE PRÉFECTURE 
REJET DE LA PROTESTATION 

CONTRE LES ELECTIONS MUNICIPALES 
DE ROUBAIX 

Dans sa réunion d'hier, le Conseil de Pré
fecture a pris la décision suivante, au sujet 
des élections municipales contestées : Rou
baix, premier tour, la protestation est rejetée. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD 
SEANCE DU MARDI 10 FEVRIER 1020 
M. A. Pottié, vice-président, prend place an 

fauteuil présidentiel, A 11 h. 10. 
Très nombreux sont les vœux émis par les 

conseillers, qui ea donnent successivement lectu
re; la majeure partie de ces vœux sont adoptés, 
les autres sont repoussés ou renvoyés A une pro
chaine session. 

L'ECHANGE DES MARKS 
^ M. Scalbert dit que l'échange du mark ne doit 

p lu être serais, rauf pour les cas d'espèces. Ce 
rapport est adopté. 

LES PUPILLES D E LA NATION 
M. Couteaux, dans son rapport, expuuue que 

le Département du Nord présente le moins de 
Pupilles de la Xation. et demande A M. le Préfet 
d'adopter, dans notre région, les orphelins de 
Guerre. M. le Préfet répond qu'il recherche un 
local susceptible de recevoir tous les services de 
toutes les axaiies de guerre. 

Des rapports sont ensuite adoptés, relative
ment au canal de Dunkerque A la Lvs. et au 
Grand Boulevard de Lille A Armentières, ete, et 
la séance est levée A 12 h. M. 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 
En ouvrant la séance, A 15 heures, M. Pottié 

fait apurouver par l'assemblée, un télégrasTfaîe 
adressé A M. Vancauwenberghe, lui exprimant la 
sympathie du Conseil, et formant des vœux pour 
(son prompt rétablissement. 

LA QUESTION D U CHARBON 
Intervention de M. Briffant 

Une très longue discussion s'engage entre *pla-
sieurs conseillers, sur ies conditions déplorables 
dans lesquelles sont faites le? livraisons du char-' 
bon. 

Non seulement, les quantités sont trop res» 
freintes, mais il n'est pas possible de savoir at 
ces quantités correspondent aux poids annoncés, 
attendu que le charbon n'est pas pesé. 

M. Briffaut fait remarquer que la ville de Wat-
trelos n'a jamais reçu le contingent qui devait 
lui t-tre livré, ce qui met ses concitoyens dans une 
gène excessive et compréhensible. 

M. Guilbaut demande qu'on exige des Compa
gnies que le charbon soit pesé avant d'être livré. 
M. le Préfet répond qu'il fera le nécessaire pour 
que le port de Dunkerque soit pourvu de bascu
les, et. d'autre part, des démarches seront faites 
pour réparer, et mettre en bon état, les bascules 
des Compagnies minières, qui se trouvent auj 
gares de départ. 

LES RELATIONS AVEC LA RUSSIE 
M. Delcourt donne connaissance d'un vœu, di

sant que notre intervention en Russie nous est 
préjudiciable, et demande au Gouvrnement de 
reprendre nos relations avec ce pays. M. le Pré
fet répond que ce vœu n'entre pas dans les attri
butions du Conseil général, qui ne doit s'occuper 
d'aucune question politique, et demande que ce 
vœu soit écarté. 

Le Président fait valoir que cette question 
n est pas A sa place, attendu que nous sommes, 
dit-il. en sessioo "Xtraorainaire. 

La réponse du président surprend M. Cou
teaux, qui demande d'écarter la question préala
ble. M. Salangro fait remarquer qu'une adresse 
de félicitations envoyée A M. Millerand serait 
sans doute acceptée. Les Anglais et les Améri
cains ont retiré leurs troupes, nous devons re
prendre nos relations avec les Russes., qui pour
ront nous envoyer bien des choses qui nous man
quent. 

Après nn échange de vues avec le Président, 
le vœn est retiré pour être soumis de nouveau A 
la prochaine session ordinaire. 

LE CARNAVAL 
Le Conseil général émet nn vœn, demandant t 

51. le Préfet de prendre les mesures d'urgnee 
pour empêcher, cette année, tonte exhibition dé 
masques. 

Après une discussion sur l'œuvre de la Recons
titution, le Président annonce la clôture de la 
session. 

La séance est levée A 18 h. 30. 

DERNIÈRE HEURE 
M. Deschanel donne sa démission 

de Président de la Chambre et 
de dépoté 
Paris. 10 ferrier. — Voici le texte de la 

lettre adressée par M. Paul Deschanel * M. 
a l t o , Ttee président de la Chambre, par 

i II donne sa double démission : 
AapeM tsar l'Assemblée Nationale t la prési-

•essse «le k» Résajbbqne. j'ai l'honneur de re-
SMttre entre vos main» sas as Salis démission de 
srraHiat de la Chambre et de dépoté. 

Ce n'est pas sans ans vire essotion que je 
•nitte le fauteuil o« m'avait porte, pendant doux* 
ans, la confiance de mes collègues, et cette as-
Msnfclee, on les électeurs d'Eare-et-Loir m'ont 
appel* A «aérer pendant trente-cinq ans. 

Je Tsaja prie de bien vouloir offrir A la Cham
bre fsspi issisa ae ma p» et assis reconnaiassnre 
at 4s ssea l—ll Isatis dévroenent. 

UN 

i T 

A L'ELYSEE 
de M. Pan! Deschanel 

10 tttgSKjr» Le Président de 1* 

République et Mme Poincaré ont offert, ce 
soir, nn dtner en l'honneur de M. Paul Des
chanel. Assistaient A ce dtner, Mme Descha
nel, le président du Conseil et Mme Mille
rand, les sons-secrétaires d'Etat, le grand 
chancelier de la Légion d'Honneur, le Préfet 
de la Seine, le préfet de police, le gouverneur 
militaire de Paris, les secrétaires généraux 
de la présidence de la République, M. Mol-
lard, ancien introducteur des ambassadeurs, 
ainsi qne le personnel des malsons civile et 
militaire. MM. Poincaré et Deschanel ont 
échangé des toasts. 

irLAlapetite succède à M.Millerand 
en Alsace-Lorraine 

Paris. 10 février. — Le Conseil des mi
nistres a approuvé le choix de M. Alapetite 
pour snecéder à M. Millerand, comme com
missaire général en Alsace-Lorraine. M. de 
gaint-Aulaire, ancien ministre de Fiance A 
Bucarest remplacera M. Alapetite en qualité 
d ambassadeur de France A Madrid. 

A la Conférence des Ambassadeurs 
Une demande des gouvernements allemand 

et autrichien pour conserver des avions. 
La restauration de l'Autriche 

Paris, 10 février. — La Conférence des 
Ambassadeurs s'est réunie an ministère des 
affaires étrangères, sous la présidence de M. 
Jules Cambon. 

Elle a examiné une demande des gouver
nements allemand et autrichien, tendant A 
obtenir de conserver des avions pour assurer 
la police aérienne. Cette demande a été re
poussée comme contraire au traité. 

La Conférence a entends ensuite M. 
Relsch, ministre des finances autrichien, qui 
était accompagné de M. Loewenseld Russ, 
ministre du ravitaillement, «t de M. Von 
Elschom, plénipotentiaire autrichien. 

M. Reisch a exposé les desiderata de son. 
gouvernement; il réclame la création, avant 
In mise en vigueur dn traité, de la section 
antrlchlenne aie la commission des répara
tions, spécialement en vue de s'occuper d*? 
lat question des crédits A long terme et du 
programme de la restauration économique de 
l'Autriche. 

Ces demandes seront examinées an cours 
de la prochaine séance de la Conférence des 
ambassadeurs. 

LA QUESTION DES LOYERS 
Une proposition de loi du groupe socialiste 

Paris, 10 février. — M5f. Dornoy, Lafont 
et Inghels, viennent de déposer, au nom du 
groupe socialiste, un certain nombre de pro
positions de loi en vue d'enrayer la hausse 
des loyers. Ils demandent : 1* la limitation 
de l'augmentation des loyers A 25 p. c. du 
prix d'avant-guerre: 2° l'interdiction de 
toute démolition d'Immeuble locatif pendant 
la crise de l'habitation : 3* l'extension, aux 
veuves de guerre, du béné>Uce de la proroga
tion prévue par In loi du 9 mars 1918; 4* le 
maintien en possession des locataires des 
lieux loués, pendant la dnrée du procès, et 
les six mois qui suivent le jugement par les 
locataires dont les propriétaires sont pour
suivis pour spéculation sur les loyers. 

L'incorporation de la classe 1920 
LE PROJET DÉPOSÉ A LA CHAMBRE 
Paris, 10 février. — Le projet de loi con

cernant l'incorporation de la classe 1920, dé
posé cet après-midi, sur le bureau de la 
Chambre, par le ministre de la guerre, pré
voit dans ses lignes générales : 

1* Dans le but de combler le déficit provoqué 
psr le départ de la classe 1918, l'Incorporation 
dans on délai aussi rapproché que possible du 

contingent de la classe 1920. révisé en septembre 
191S. Toutefois, cette incorporation sera re
tardée jusqu'au 1er octobre pour les deux caté
gories suivantes : 

Catégorie a): étudiants de la classe 1920. dans 
le but de passer leurs examens de fin d'année 
scolaire; catégorie b) : jeunes gens de la même 
classe, originaires des régions libérées et y ré
sidant, dans le but d'aider A la reconstitution des 
régions libérées. Les intéressés de ces deux ca
tégories pourront, s'ils le désirent, demander, 
par écrit, A être incorporés avec leur classe. 

2* La réunion des conseils de révision, au 
printemps prochain, pour rejoindre, tous les 
ajournés des classes 1913 A 1920 et les jeunes 
gens de la classe 1920 non encore révisés des 
régions libérées et en Alsace-Lorraine. 

Le contiugent fourni A la suite des opérations 
de ces prochains conseils, sera appelé le 1er oc
tobre, au plus tard. 

LE MONOPOLE IMÎS^TABACS AFFERMÉ 
AUX ETATS-UNIS? 

Paris, 10 février. — Le bruit court, a la 
Bourse, que les Etats-Unis ont pressenti la 
France relativement A l'affermage dn mono
pole .dn tabac pour nne période de 25 ans, 
en échange d'nne garantie de 60 milliards. 
La Question serait déjà A l'étude. 

LA CRISE DU CHANOE 
Paris, 10 février. — Les milieux finan

ciers attribuent la détente constatée sur tes 

changes, aux mesures énergiques annoncées, 
mesures qui ne manqueront pas de produire 
A l'étranger nn excellent effet. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
A la commission sénatoriale, M. Marsal 

a déclaré que, quelle que soit son opinion sur 
l'impôt sur le revenu, il percevra est impôt 
avee tous les soins possibles, la situation fi
nancière ne permettant pas de rfiSsiiKaf A 
aucun impôt existant. 

Dernières Nouvelles Régionmlm 
NOUVELLES MILITAIRES 

PROMOTIONS — Sente» «Mm an|n- — afar-
ip-ar. chat il escadre» de cavalerie, breveta da aasiia» 
da fabrication de I aéronautique, est lltasbl à l'eta»-
major du 1er eorpa d'armé». 

Aéronautique militaire. —- Planter, capital»» de 
cavalerie de l'état major (1er sorps d'ara*». UU»l ' 
est affecta à la direction da I aéronauuasv». "' -; 

Cadra auxiliaire du Servie» a» t'utttaksaaa». — M 
Bodall». ex lieutenant de réaii» a T.T, IS» aaSk oo ' 
chasseur» à pied, adjudant de itaana d'nafmasstrU. 
est nommé daaa I» cadr» auxlUair», esarea»» «t» t'fem-
tend»o— 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX 
METAUX — AatimeiM est. 6» ; eaivn, 111 IS» 

S mois. 123.15 ; Best Seleetad. 1ST/1SS ; a~>..t.. 
litiqo». 138/lSS ; Ktaia cpt, «M ; - H T , tSS.lS 
plomb anglais. 60.10: plomb c»«. 4S T/S • arrr I 
ao • siae cpt, 6»; UTX. Moiav *4 ; arreat. sa 

— at l/a» v * " :#j 


